
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement Risques

RÉCÉPISSÉ DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DÉCLARATION
VALANT ACCORD DE DÉCLARATION CONCERNANT :

LA RÉPARATION DE LA BERGE RIVE GAUCHE EN AVAL DU CLAPET
DE DÉCHARGE DU BARRAGE DE LA CENTRALE DE CRAMPAGNA

 La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à R. 214-56 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2022 donnant délégation de signature à Monsieur Stéphane DEFOS,
directeur départemental des territoires de l’Ariège ;

VU la décision DDT 2022/03 du 1er septembre 2022 donnant subdélégation de signature à Monsieur Jean-
Yves AVALLET, chef de l’unité eau ; 

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement considéré com-
plet et régulier en date du 24 avril 2023, présenté par SAS SHEMA, relatif à la réparation de la berge rive
gauche en aval du clapet de décharge du barrage de la centrale de Crampagna ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

SAS SHEMA (Groupe Ondulia)

SIRET 408 957 00026

1 route de Guilhot

09100 Bénagues

concernant :

la réparation de la berge rive gauche en aval du clapet de décharge 

du barrage de la centrale de Crampagna

dont la réalisation est prévue dans les communes de Crampagna et Saint-Jean-de-Verges

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises
à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du tableau de
l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :



Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions 
générales correspondant

3.1.4.0

Consolidation  ou  protection  des
berges,  à  l’exclusion  des  canaux  artifi-
ciels, par des techniques autres que vé-
gétales vivantes :

1° Sur une longueur supérieure ou égale
à 200 m (A) ;

2° Sur une longueur supérieure ou égale
à 20 m mais inférieure à 200 m (D).

Déclaration

Arrêté du 13 février 2002 fixant
les prescriptions techniques

générales applicables aux
consolidations, traitements ou
protections de berges soumis à
déclaration en application des

articles L. 214-1 à L. 214-3 du
code de l’environnement et re-

levant de la rubrique 3.1.4.0
(2°) de la nomenclature an-

nexée au décret n°39-743 du
29 mars 1993 modifié.

3.1.5.0

Installations, ouvrages, travaux ou acti-
vités,  dans  le  lit  mineur  d’un  cours
d’eau,  étant  de  nature  à  détruite  les
frayères, les zones de croissance ou les
zones d’alimentation de la faune pisci-
cole, des crustacés et des batraciens, ou
dans  le  lit  majeurs  d’un  cours  d’eau,
étant de nature à détruire les frayères
de brochet :

1°  Destruction  de  plus  de  200 m² de
frayères (A) ;

2° Dans les autres cas (D).

Déclaration

Arrêté du 30 septembre 2014
fixant  les  prescriptions  tech-
niques  générales  applicables
aux installations, ouvrages, tra-
vaux et activités soumis à auto-
risation ou à déclaration en ap-
plication des articles L. 214-1 à
L. 214-3  du code de l’environ-
nement  et  relevant  de  la  ru-
brique 3.1.5.0 de la nomencla-
ture annexée à l’article R. 214-1
du code de l’environnement. 

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont  indiquées  dans  le  tableau  ci-dessus  et  qui  sont  joints  au  présent  récépissé,  ainsi  que  les
prescriptions spécifiques prises par arrête préfectoral joint au présent récépissé.

Le présent récépissé vaut accord de déclaration.

Conformément à l’article R. 214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé seront adressées à la
mairie des communes Crampagna et Sain-Jean-de-Verges  où cette opération doit être réalisée, pour
affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d'un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site Internet des services de l'État en Ariège
durant une période d'au moins six mois.

Cette décision est susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement
compétent, conformément à l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, par les tiers dans un délai
de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à la mairie, et par le
déclarant dans un délai  de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal  administratif  peut
désormais être saisi, non seulement par la voie habituelle du courrier mais également par l'application
informatique  Télérecours,  accessible  par  le  lien  :  http://www.telerecours.fr.  Cette  décision  peut
également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-51 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation, la
construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

http://www.telerecours.fr/


L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que dans l’arrêté de prescriptions
générales,  pourra  entraîner  l'application  des  sanctions  prévues  à  l'article  R. 216-12  du  code  de
l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification, apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à  l’exercice  des  activités  ou  à  leur  voisinage  et  entraînant  un  changement  notable  des
éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

À Foix, le 12mai 2023

Pour la préfète et par délégation
Le chef de l’unité eau

                                               signé

          Jean-Yves  AVALLET


